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C omme son prédécesseur au Ministère de
l’Education Nationale, comme l’actuel
Président de la République, Xavier Darcos

n’en démord pas : il y a toujours trop de profes-
seurs d’EPS ! Et, tout récemment (mi-mars 2009)
devant l’Assemblée Nationale, il prétend apporter
la preuve de ce qu’il avance : « …pendant  plu-
sieurs années, le nombre de postes ouverts aux
concours a été très supérieur au nombre de
départs. Ainsi, à la rentrée 2005, 615 enseignants
se trouvaient en sureffectifs (…) et  ces sureffectifs
durent encore cette année». Et d’ajouter, patelin,
qu’ « il n’est pas souhaitable de demander à des
enseignants que nous venons de recruter de res-
ter chez eux en attendant qu’un poste se libère » …

FAUX !
- entre 2002 et 2005, 4 420 enseignants d’EPS
ont été recrutés grâce aux concours externes
(CAPEPS et Agrégation) qui sont les seuls à
apporter de « vrais nouveaux » enseignants
contrairement aux concours internes. Sur la
même période, et selon les documents fournis par
l’administration du ministère, 5 077 enseignants
d’EPS sont partis en retraite. Ainsi, pour la même
période et contrairement au propos ministériel, le
nombre de nouveaux enseignants recrutés est
inférieur aux départs en retraite de -657.
- depuis 2006, en abaissant les recrutements
externes en EPS à 415, le ministère a programmé
le non remplacement de 2 enseignants d’EPS sur
3 partant à la retraite. Entre septembre 2006 et
début décembre 2008, le nombre de départs en
retraite constatés a été de 3 921 alors que, pour
la même période, il n’y a eu que 1 245 nouveaux
professeurs d’EPS recrutés (concours externes).
- le 2 Mars 2009, la Direction Générale des
Ressources Humaines du MEN informe le Comité
Technique Paritaire Ministériel que le taux d’em-
ployabilité des Titulaires de Zone de
Remplacement (ZTR) est de 84%, soulignant que
le « rendement net du remplacement atteint un
niveau remarquable ».

- le 24 Mars 2009, la Direction Générale des
Ressources Humaines du MEN indique à la délé-
gation du SNEP reçue en audience, que, pour
l’administration, l’EPS n’est plus une discipline
excédentaire. Ce que confirment tous les rapports
officiels dont dispose le ministère. Déjà l’an passé,
nos interlocuteurs officiels  reconnaissaient  que
l’EPS ne relevait plus de la catégorie des disci-
plines considérées par l’administration comme
excédentaires.

MENSONGES DÉLIBÉRÉS !
Comment expliquer que Xavier Darcos, dont les
conseillers disposent des informations et ana-
lyses produites par les directions de l’administra-
tion de son ministère, puisse asséner autant de
contre-vérités devant la représentation nationale ?
Il faut mettre ce comportement en relation avec la
campagne organisée et systématique de dénigre-
ment de la filière STAPS, orchestrée par les plus
hautes personnalités de l’Etat : rappelez-vous les
propos ministériels et présidentiels répandant
l’idée que la filière STAPS n’offrait que le chô-
mage en perspective ! Or l’enquête menée en
2007 par le Centre d’Etudes et de Recherche sur
les Qualifications (CEREQ) sur  65 000 jeunes
ayant obtenu leur licence à l’université en 2004,

Prof d’EPS : un métier d’avenir !
Exigeons des postes supplémentaires aux concours !
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met en évidence que la filière STAPS rencontre un
fort succès et montre une insertion profession-
nelle : trois ans après la fin de leurs études, les
titulaires d’une licence STAPS ne sont que 3% à
être au chômage, second meilleur taux parmi les
19 disciplines interrogées. Cette enquête vient
confirmer les bons chiffres révélés lors de la pre-
mière enquête du CEREQ menée en 2005 :
85,2% des étudiants STAPS titulaires d’une
licence ont trouvé 6 mois après leur sortie un
emploi durable correspondant à leur niveau
d’études. Les diplômés d’une licence STAPS sont
donc moins touchés par le chômage (8%) par rap-
port à l’ensemble des sortants de l’enseignement
supérieur.
En fait, les hérauts de la croisade anti-STAPS ont
voulu et veulent toujours convaincre les jeunes et
leurs parents qu’il est vain de s’inscrire dans la
filière « éducation et motricité » avec l’objectif
inavoué de faire baisser le nombre de
candidat(e)s aux concours externes du CAPEPS
et de l’Agrégation en EPS et, probablement, aussi
de peser dans le débat récurrent entre les
diplômes délivrés par l’Université et ceux délivrés
par le ministère en charge des Sports … 

Jean FAYEMENDY



Cette année a été marquée par des mobilisations puissantes, aussi bien sur les questions spécifiques aux enseignants d’EPS (sport scolaire,
luttes contre les heures supplémentaires et pour des postes en établissements, recrutement aux concours ; …), sur les projets de réformes
éducatives des lycées ou de la future formation des enseignants, où notre organisation a joué un rôle important, que sur les problèmes plus

généraux.
Face à un gouvernement décidé à transformer profondément la société française, cassant les solidarités et les acquis sociaux, valorisant la concur-
rence, le chacun pour soi, … la caractéristique forte de cette année revendicative aura été l’unité interprofessionnelle, obtenue sur une plate forme
historique et ambitieuse, entre les 8 organisations syndicales les plus représentatives du pays. Cela a permis des actions particulièrement suivies,
soutenues par la population (70% d’opinion favorables aux manifestations du 1er mai). Ce qui pèse dans le paysage. Quelques avancées comme sur
l’indemnisation du chômage, ou dans les DOM sur les bas salaires ou le pouvoir d’achat ont été obtenues. Mais le pouvoir en place n’a pas changé
fondamentalement ses orientations économiques et sociales. Quand, par exemple, il fait mine de découvrir l’intérêt de l’Etat, c’est pour aider les
entreprises et les établissements financiers, pas pour augmenter le pouvoir d’achat des salariés ou revenir sur les suppressions de postes prévues
dans la fonction publique.
C’est bien cette politique, avec son choix de ne recruter, pour la 4ème année consécutive, qu’ 1 enseignant d’EPS pour 3 départs en retraite, qui va
aboutir à la mise au chômage de nombreux étudiants STAPS qualifiés et à la dégradation de la situation de l’EPS et du sport scolaire dans les éta-
blissements. Pourtant, le ministère lui-même reconnaît qu’il n’y a pas « excédent » d’enseignants d’EPS, confirmant ainsi que les besoins existent !
L’embauche comme vacataires ou contractuels  de nombre d’étudiants STAPS, non reçus au CAPEPS, pour couvrir une partie des besoins, est bien

la démonstration du choix gouvernemental de la précarité contre l’emploi stable.
C’est pourquoi le SNEP porte l’exigence d’une augmentation, dès le concours 2009, du nombre
de postes au CAPEPS et à l’Agrégation externes. Il lie intimement l’action, dans les établisse-
ments, contre les heures supplémentaires et pour des créations de postes avec les recrutements
aux concours.
Au centre est la qualité de l’EPS et de la formation des jeunes, mais aussi la solidarité entre col-
lègues titulaires et jeunes passant le concours.

Le syndicalisme, c’est d’abord cela, le développement de l’action
solidaire.

Serge CHABROL
Secrétaire général

1er juin 2009
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C ette année a été le théâtre d’une lutte jamais vue à
l’université. Le gouvernement a tenté d’imposer,
parmi d’autres, une réforme de la formation des

enseignants. En prenant appui sur une revendication large-
ment partagée d’augmentation du niveau de qualification, il
a cherché principalement à faire des économies en suppri-
mant l’année à mi-temps après le concours et en annonçant
une suppression des IUFM. Bref il s’agissait essentielle-
ment de supprimer la formation professionnelle. L’ensemble
de l’université, les syndicats, les coordinations se sont
mobilisés pour refuser cette situation et faire reculer le gou-
vernement qui a fait l’unanimité contre lui.

Toute la formation devait être revue dès l’année
prochaine. Nous avons obtenu un répit d’un an,
sauf pour les reçus au concours 2010 qui n’auront
qu’1/3 de temps de formation après le concours au
lieu d’un 1/2 temps.

Au moment où ces lignes sont écrites (25 mai) nous pou-
vons vous informer d’un certain nombre de choses pour
votre cas particulier en fonction du résultat au concours.

Pour les reçus au concours cette année : pas de
changement par rapport aux années précédentes vous
aurez un mi-temps l’année prochaine (voir plus loin).

Pour ceux qui ne seront pas reçus : vous pourrez
vous réinscrire l’année prochaine au CAPEPS avec les
mêmes épreuves que cette année, sans conditions et par
dérogation à la réforme engagée. En tout état de cause
nous vous conseillons malgré tout de vous réinscrire, soit à
l’IUFM, soit en master (première ou deuxième année selon
votre situation de cette année). De toute façon l’obtention
du master ne pourra que vous servir.

En cas de réussite l’année prochaine vous serez
affectés avec un service correspondant à 2/3 du service
normal.

En cas d’échec l’année prochaine et à partir de 2011,
vous passerez un nouveau concours qui sera redéfini pro-
chainement mais qui ne sera pas fondamentalement diffé-
rent de celui d’aujourd’hui. Pour s’inscrire au concours, il
faudra à minima être inscrit en M2 et obtenir le master pour
valider le concours. Le SNEP demande que les candidats
libres, salariés, uniquement titulaires de la Licence puissent
de manière transitoire s’inscrire au concours sans être titulaire
du M1 et ne fassent pas les frais d’une réforme mal pensée ! 

La formation des e
la tourmente

Vers la 2ème année d’IUFM et le
grand saut dans le métier ! 
La 2ème année d’IUFM, c’est l’année dite « du stage en responsabilité » : elle
comporte 10h dans un collège ou lycée, un stage en pratique accompagnée dans
un autre établissement et une journée par semaine (au moins) à l’IUFM. Cette année
est déterminante pour bien « entrer dans le métier ». Elle demande beaucoup d’in-
vestissement, même si la pression du CAPEPS n’existe plus. C’est le passage du
statut d’étudiant au statut de prof… presque une métamorphose ! Le ministère,
comme de manière générale pour l’école publique, propose une formation des ensei-
gnants pilotée par la réduction des coûts. Le cahier des charges des IUFM (encore
d’actualité cette année)* n’est pas à la hauteur des enjeux. Le précédent ministre
de l’éducation, Gilles de Robien, avait déjà proposé de réduire le temps de forma-
tion post-concours. Il l’avait obtenu pour les CAPES, mais pas pour les enseignants
d’EPS (il avait proposé que les PLC2 EPS fassent 12h de cours par semaine ce qui
ne laissait plus assez de temps pour les analyses et la préparation des cours). L’in-
tervention du SNEP a permis de garder un stage à 10h, AS comprise. Le ministère
prône ainsi la formation « par le terrain », sans toutefois donner les moyens d’un
véritable accompagnement par des formateurs. Il laisse le mémoire professionnel
à l‘initiative de chaque IUFM : 2 mesures contradictoires avec l’exigence d’un
master. Pour que l’année de PLC2 soit une année de formation professionnelle digne
de ce nom, le SNEP revendique une véritable alternance théorie-pratique. Cela
suppose un temps d’enseignement réduit (6 heures de cours maximum) et de réelles
possibilités d’accompagnement (visites d’aide des formateurs et conseillers péda-
gogiques, temps d’analyse de pratiques à l’IUFM). Cela suppose aussi de compléter
la formation disciplinaire dans les APSA peu étudiées en STAPS. Nous souhaitons
aussi une véritable formation à l’animation de l’association sportive qui fait partie
intégrante des missions (sécurité, responsabilité, gestion des groupes, arbitrage,
etc.). Chaque conseiller pédagogique devrait bénéficier de décharges horaires
pour avoir le temps de bien accompagner le PLC2 dans l’entrée dans le métier et
de se former lui-même. Pour cela, il ne faudrait pas considérer les PLC2 comme des
moyens d'enseignement, mais les affecter en surnombre dans l’établissement
d’accueil. Certes cela coûte des postes ! …Mais la formation des enseignants devrait
être considérée comme un investissement à long terme et non un coût : il s'agit après
tout de mieux former la jeunesse de notre pays.

Claire PONTAIS 
Claire.pontais@snepfsu.net
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L’ANNÉE DE STAGE

Nous ne savons pas ce que deviendra ce réfé-
rentiel dans les années à venir. Le SNEP a
contesté le principe d’un référentiel qui liste
sans hiérarchisation des compétences isolées
les unes des autres et ne rend pas compte de
la complexité du métier. Il alourdit fortement
l’évaluation. Mais il existe pour l’instant et servira
de référence au moins pour les formations de
l’année prochaine.

Le décret du cahier des charges IUFM stipule
que « la formation professionnelle initiale,
dispensée en IUFM, doit permettre d’assurer
une maîtrise suffisante de chacune des dix
compétences suivantes :

● agir en fonctionnaire de l’Etat et de façon
éthique et responsable ;

nseignants dans 

C’est la grande nouveauté de la future réforme,
qui doit déboucher sur une revalorisation sala-
riale (c’est la demande des syndicats et l’an-
nonce gouvernementale qu’il faudra faire
respecter), que de lier le résultat du concours à
l’obtention d’un master.

Sur quoi s’est battu le SNEP… sur quoi
continue-t-il de revendiquer
- Un allongement de la formation intiale est
nécessaire pour être plus efficace à l’entrée
dans le métier, notamment pour être à même de
lutter contre l’échec scolaire. Aujourd’hui, en
France comme en Europe, dans tous les
métiers de « conception », le niveau master est
requis. Cet allongement doit se traduire par une
revalorisation des salaires qui sont notoirement
insuffisants (1,3 SMIC -1 300 euros par mois-
seulement pour un début de carrière).
- Des allocations pour les étudiants et des pré-
recrutements après la licence pour permettre à
tous ceux qui n’ont pas les moyens de suivre
des études longues et difficiles, et garantir dans
le même temps la diversité de l’origine sociale
des futurs enseignants. L’accès au métier d’en-
seignant ne doit pas être réservé aux jeunes
issus des familles favorisées.
- Une pré-professionnalisation progressive (dès
la licence et jusqu’à l’obtention du master) qui
permette à tout le monde d’être armé pour s’en-
gager dans cette carrière dans les meilleures
conditions. Aujourd’hui, la formation STAPS est
une des seules à proposer des éléments de pré-
professionnalisation.
- Une véritable formation professionnelle en
alternance et une entrée progressive dans le
métier.

- Le maintien d’un concours exigeant avec, en
EPS, des épreuves physiques qui ont du poids
pour garantir que le futur professeur d’EPS a
une expérience solide et un bon niveau dans les
APSA.

- Un plan de recrutement sur plusieurs années
pour que chacun puisse engager ses études en
connaissance de cause, mais surtout pour cou-
vrir les besoins de renouvellement de la profes-
sion, ce qui n’est pas le cas actuellement.

● maîtriser la langue française pour enseigner
et communiquer ;
● maîtriser les disciplines et avoir une bonne
culture générale ;
● concevoir et mettre en oeuvre son ensei-
gnement ;
● organiser le travail de la classe ;
● prendre en compte la diversité des élèves ;
● évaluer les élèves ;
● maîtriser les technologies de l’information et
de la communication ;
● travailler en équipe et coopérer avec les
parents et les partenaires de l’école ;
● se former et innover.
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1) Les stagiaires IUFM seront affectés dans un établissement scolaire pour y
effectuer un stage en responsabilité de 10h (cours + Association Sportive). Le

SNEP revendique depuis longtemps que ce service
ne soit pas utilisé comme moyens d’enseignement
pour couvrir les déficits (créés par le gouverne-
ment qui ne recrute plus assez), mais affectés sur
le service de leur tuteur, lui même partiellement
déchargé de cours pour faire face à ses fonctions.

2) Les stagiaires en
situation (personnels
ayant déjà une
expérience profes-
sionnelle) effectuent
un service identique
à celui des titulaires
17h d’enseignement
+ 3 heures forfaitaires
d’AS. Pour tous, le
service ne doit pas
comporter d’heures
supplémentaires et
l'AS fait partie inté-
grante du stage.

Répartition 
des stagiaires 

dans les académies
Comme l’an passé, à
l’heure de la publication de
notre bulletin, nous ne
sommes pas en mesure de
vous donner le nombre de
“supports” stagiaires accor-
dés pour toutes les acadé-
mies par le ministère.
Cependant, les capacités
d’accueil sur les académies
de Créteil, Paris et
Versailles risquent d'être
élevées comme les années
précédentes, avec des pro-
blèmes là où il y a des reçus
en quantité. Renseignez
vous auprès du SNEP de
votre académie d’affectation
avant de formuler vos vœux
pour la commission d’affec-
tation à l’intérieur de l’aca-
démique obtenue

Lauréat 
de plusieurs

concours
Dès l ’admissibil i té au
deuxième concours, vous
êtes invité-e-s à classer
par ordre de préférence
sur SIAL les différents
concours auxquels vous
êtes inscrit-e-s. Vous pou-
vez modifier vos vœux
jusqu’à la date de ferme-
ture de SIAL pour votre
dernier concours. Votre
choix sera pris en compte
une fois toutes les admis-
sions prononcées.

Référentiel de compétences

Circulaire d’évaluation : Encart au n° 05 du 31 janvier 2008 -
N.S. n° 2008-011 du 21-1-2008.
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Ces HSA qui « tuent » l’emploi, la qualité de
l’EPS et du sport scolaire,
« recruter plus pour travailler mieux »
Constat édifiant et sans vergogne !
De très nombreuses équipes nous signalent qu’en
imposant des HSA aux enseignants d’EPS en
poste dans les établissements l’administration
crée ou augmente artificiellement un « excédent ».
Le poste du dernier arrivé est quasi systémati-
quement « attaqué ». Au mieux, alors que des
HSA sont imposées à ses collègues, l’ensei-
gnant(e) est contraint(e) de compléter son service
dans un autre établissement où il n’est pas rare
qu’il y ait, là aussi, des HSA. Au pire, le poste est

supprimé et transformé en HSA et/ou en BMP
(bloc de moyens provisoires). Ainsi, en injectant
des HSA, l’administration détruit les postes défini-
tifs et peut ainsi recruter moins ! C’est ce que le
SNEP appelle les « postes volés ».
C’est la même logique qui prévaut avec l’utilisa-
tion de la démographie. Au lieu d’utiliser la baisse
très relative du nombre d’élèves (-10 400 à la ren-
trée 09 sur 5,3 millions ce qui représente une
baisse de 0,002%) pour des améliorations (même
très partielles) d’effectifs par classe, le ministère

n’hésite pas à supprimer des emplois (-1932 sur
391 557 soit une baisse de 0,005%), soit 1 emploi
supprimé pour 5 élèves en moins !!!

Travailler plus pour recruter moins.
Cette politique de suppression de postes ne peut
qu’entrainer des dégradations sur l’emploi, la qua-
lité du service public de l’EPS et sport scolaire
mais également sur le remplacement. Ce sont
aussi les élèves qui, au final, subissent la baisse
organisée de qualité de l’enseignement

Loin de reconnaître la situation, le gouvernement,
emporté à mettre en œuvre sa devise de moins
d’état, moins de fonctionnaires (-160 000 pour les
quatre ans à venir), poursuit sa politique d’injec-
tion massive des HSA (Heures Supplémentaires à
l’Année) pour pouvoir supprimer des postes et
donc des recrutements. Sous couvert d’imposer
sa logique « du travailler plus pour gagner plus »,
il tente en fait mais sans le dévoiler, d’opposer les
enseignants déjà en place aux jeunes en STAPS,
de faire Travailler plus pour recruter moins.

Sous les HSA, l’emploi et la qualité
du service d’éducation
C’est pourquoi, le SNEP, avec la profession, por-
tant un projet d’école ambitieux et exigeant pour
tous les élèves se mobilise et exige en EPS, plus
particulièrement, une autre politique (que la
médiocre « logique comptable »). Ils dénoncent le
scandale des postes « volés » par les HSA et l’ag-
gravation des conditions de travail qui en résul-
tent. Preuves à l’appui, ils démasquent les
dizaines de postes qu’il est possible de créer en
transformant les HSA imposées.. En refusant le
« travailler  plus… » les collègues luttent aussi
pour la nécessaire reconnaissance de la com-
plexité/pénibilité de leur métier.

Exigeons ensemble un recrutement supplémen-
taire pour répondre aux besoins des élèves.
Nous venons à Vichy avec, en main, une première
liste de 250 postes « volés » par les heures sup-
plémentaires avec un message clair : dans de
nombreux établissements, des enseignants
d’EPS luttent contre les HSA pour le développe-
ment de l’emploi et la qualité de leur travail.
Ils vous appellent aussi à vous mobiliser, à agir.

De plus, nous exigeons la mise en place d’un plan
pluriannuel de recrutement s’élevant à 1500
postes/an sur 5 ans afin de combler le retard de
ces 4 dernières années et de permettre le rem-
placement de tous les profs « babyboomeurs »
partant à la retraite dans les années à venir.

Il en va de la qualité de l’éducation physique et
sportive des jeunes et de la revalorisation de la
filière STAPS et de l’ENS-EPS.

Alain BRIGLIA

Exigeons l’ouverture, dès la session

2009, d’une liste complémentaire de

250 postes au CAPEPS et de 15

postes à l’Agrégation externe d’EPS.
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AGENDA DU CONCOURS
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Oral 3
Centre Omnisports

04 70 59 51 00

CREPS
Secrétariat 

du concours
04 70 59 53 30

Hand Ball - Boxe
Oral 1- Oral 2

Tennis 
hommes

Sporting Club
04 70 32 25 20

Danse gr. 2

COSEC Bellerive

04 70 32 36 81

Volley Ball

Salle des Sports

Allée des Ailes

04 70 98 27 13

Escrime-Judo
Basket Ball 

Centre Omnisport
Gymnase

04 70 50 51 12

Parking 

candidats

et jury

Tennis femmes

Natation
100m-200m

Stade nautique Bellerive
Rue de Chabannes Basses

04 70 32 27 20

Athlétisme
Rugby - Foot

Centre Omnisport
Stade du Centre
04 70 50 51 00

ACCUEIL
CANDIDATS
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Lutte
Salle de la rue Belin

04 70 98 82 81

Tennis de table - GRS
Complexe Sportif des Darcins Cusset

COSEC et Maison des Sports 04 70 97 45 80

Gymnastique

Danse gr. 1

Gymnase

de la Mutualité

04 70 97 87 47
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ATTENTION
- 1er septembre 2009 : date limite de mariage et/ou PACS pour les enseignants (stagiaires et titulaires)
qui sollicitent une mutation au titre de rapprochement de conjoint dans le cadre du mouvement
national à gestion déconcentrée 2010.

●● 29 juillet 2009 :
Réunion des groupes de travail pour l’affectation académique des

lauréats.

●● 4ème semaine d’août 2009 :
Réunion des groupes de travail pour l'affectation en

établissement.

●● 1er septembre 2009 :
Date d’affectation et de nomination en qualité de stagiaire.

Date limite d’envoi des pièces justificatives relatives à une demande de
report pour préparer l’agrégation.

●● 1er juillet 2009 :
Date limite de mariage et/ou PACS pour les lauréats qui
sollicitent une affectation au titre de rapprochement de
conjoint.
Date limite pour les justificatifs d’une demande de
détachement.
Date limite d’un courrier pour informer d’un choix d’ensei-
gnement dans le privé, ainsi que le contrat associé.

●● Dès les résultats publiés sur
Publinet :
Envoi des pièces justificatives sous 72 heures pour :
- Affectation en département d’outre-mer
- Affectation en collectivité d’outre-mer
- Rapprochement de conjoint

10

- Mutation conjointe de deux lauréats
- Résidence de l’enfant

CALENDRIER 2009
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Etre syndiqué, c’est s’informer,
être acteur, c’est rechercher
l’efficacité du « tous ensemble »
Pour pouvoir faire avancer vos propositions,
le SNEP vous appelle à le rejoindre.“ Tous
ensemble ” ce n’est pas la pensée unique,
mais bien au contraire le gage d’une plus
grande efficacité dont toute la profession a
besoin, le gage aussi d’une diversité de sen-
sibilité et donc du pluralisme.

Faire acte de solidarité et participer à la
dynamique collective de la profession, être
au SNEP, c’est aussi recevoir un bulletin
national quasi hebdomadaire, des publica-
tions académiques et départementales, c’est
bénéficier des infos du site Internet réservé
aux syndiqués. Des journées d’information et
de débat, organisées par le SNEP, seront
également proposées aux PLC2 l’an pro-
chain, pour vous permettre d’aborder toutes
ces questions.

Le SNEP, Syndicat National de l’Education
Physique, syndicat des enseignants d’EPS consi-
dère l’EPS, le sport scolaire comme des services
publics essentiels aux élèves mais hélas toujours
fortement menacés. En tarissant l’accès à ce
métier (415 recrutements aux concours externes
alors qu’il y a 1 200 à 1 300 départs en retraite) on
enclenche :
- une véritable régression de l' EPS et du
sport scolaire.
- Le désespoir chez des milliers de
jeunes étudiants STAPS qui se détour-
nent de ce métier.
- Un véritable plan de développement de
la précarité en embauchant, parce que

(*) Dans un paysage français ou le taux de syndicalisation
avoisinent les 8%, Le SNEP, syndique environs 10 000
enseignants d’EPS et a obtenu, aux dernières élections
professionnelles de décembre 2009, 81,3% des voix chez
les enseignants d’EPS et la totalité des sièges de com-
missaires paritaires au plan national. Il est très nettement
le syndicat le plus représentatif de la corporation.

Agir dans la solidarité
Nous devons donc poursuivre les luttes.
Aujourd’hui des enseignants d’EPS conti-
nuent d’agir pour démontrer que les décisions
en matière de recrutement ne correspondent
pas aux besoins et que le ministre sacrifie les
étudiants STAPS et les élèves pour cause de
rigueur budgétaire.

le gouvernement a refusé de les recru-
ter comme titulaires, des centaines de
vacataires pour assurer les cours et les
remplacements.
- Une dégradation considérable des
conditions d’exercice du métier en mas-
sifiant les HSA et multipliant les com-
pléments de service sur plusieurs
établissements résultat des suppres-
sions de postes.

Il entend donc rassembler tous les acteurs pour
lutter contre cette orientation et propose de ren-
forcer la place de cet enseignement qui passe
notamment par l’augmentation massive des

Se rassembler et agir ensemble pour peser sur les choix !
recrutements d’enseignants d’EPS sur des
emplois de fonctionnaire d’état.

Il souhaite par ailleurs, démystifier la pensée
magique et/ou les idées reçues à propos de son
rôle, des actions qu’il entreprend.

Non le SNEP n’a pas le pouvoir de nommer les
collègues, pas plus qu’il n’a (hélas) celui d’aug-
menter le nombre des postes aux concours ! C’est
le “ politique” qui décide des orientations et l’ad-
ministration qui met en oeuvre les moyens et les
procédures de recrutement et d’affectation des
personnels. Par contre, le SNEP peut, avec votre
aide  peser sur les choix !
Mais alors comment intervient-il ?

Agir à partir du métier
Le SNEP entend défendre la discipline et le
métier.

C’est d’abord à la profession de se mobiliser
car personne ne le fera à sa place. Mais si
le “ spécifique ” est essentiel, le SNEP
entend bien contribuer en tant que 3ème syn-
dicat de la FSU (première fédération de
l’éducation nationale et de la fonction
publique d’état) à peser sur les dossiers de
la réussite de tous à l’école, des services
publics, de la protection sociale, des
salaires…

« créer » la mobilisation du plus grand nombre
Il est clair que les décisions prises par les décideurs (ministre, présidents des collectivités territoriales) tiendront d’autant plus compte des interventions
du SNEP qu’en amont la mobilisation aura permis d’instaurer un rapport de force conséquent (massif et durable), puissant (nombre de syndiqués*) et
représentatif (résultats des élections professionnelles*). Plus nous sommes rassemblés, solidaires et acteurs, plus nous avons de chance d’être efficaces,
entendus. C’est la fonction même du SNEP.
Mais cette activité de “ mobilisation ” ne va pas de soi et demande débats, informations, élaboration collective, construction de propositions d’actions,
choix de stratégie… Cela passe par l’existence d’un outil syndical permanent qui tente de fédérer les collègues (dispersés dans plus de 11 000 établis-
sements). L’histoire de notre discipline montre comment les luttes peuvent être longues et qu’il faut persévérer à agir même si les résultats ne sont pas
immédiatement palpables !

Nous espérons vous y retrouver bientôt et vous y accueillir.

11
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Pour toute information complémentaire s’adresser au SNEP :
76 rue des Rondeaux 75020 PARIS
tél. : 01 44 62 82 10 ; fax : 01 43 66 72 63 ;
Didier ABRIOU : tél : 01 44 62 82 39 ; fax : 01 43 66 72 63 ;
mel : didier.abriou@snepfsu.net

29 juillet : une première ventilation est réalisée vers les académies en fonction des possibilités d’accueil déterminées par leurs besoins, la carte des formations et
la capacité d’accueil des IUFM. Cette ventilation est effectuée par le Ministère en fonction du barème pour les stagiaires IUFM et après consultation d’un groupe de tra-
vail dans lequel siège le SNEP. Ce groupe de travail est exigé par les instances syndicales dans un souci de transparence et se situe dans la continuité du travail des
commissaires paritaires qui gèrent le mouvement national.
Pour comprendre le mécanisme :
Les demandes sont examinées dans l’ordre décroissant des barèmes. Les voeux des lauréats sont vus dans l’ordre dans lequel ils ont été formulés. Si aucun des voeux
n’a pu être satisfait, les lauréats sont affectés "en extension" hors de leurs voeux, à partir du premier voeu exprimé en fonction des possibilités restantes dans les aca-
démies. A égalité de points, les lauréats sont départagés en prenant compte d’abord l’ordre des vœux exprimés, puis la situation familiale.

Fin août : l’IUFM de l’Académie obtenue affecte en établissement pour le stage en responsabilité. Les pratiques varient d’une IUFM à l’autre ; en principe, les sta-
giaires doivent avoir la possibilité de formuler des vœux mi-août et un groupe de travail où siègent les élus du SNEP procède aux affectations en fonction d’un barème

académique. Se renseigner auprès du SNEP de l’Académie concernée.
Pour l'affectation de juillet, renvoyer au SNEP dans l’enveloppe T jointe :
• la fiche de renseignement stagiaire
• la demande imprimée de la saisie des vœux sur SIAL
En cas d'erreur des saisies ou de modification justifiée des voeux exprimés envoyez un courrier à la direction
des personnels enseignants avec double au SNEP (voir coordonnées ci-dessous).
Pour l'affectation d'août en établissement, renvoyer au SNEP académique concerné :
• la fiche syndicale académique de vœux
• 1 timbre à 0,56 euros

Le rôle du SNEP
A chaque étape, les élus du SNEP intervien-
nent à partir des fiches syndicales et des
informations que vous leur communiquez
pour défendre les droits de chacun en matière
d’affectation. Ils veillent au respect du barème
et interviennent pour améliorer les affecta-
tions proposées par l’administration.
Il est nécessaire de fournir tous les éléments
utiles aux représentants du SNEP national
et académique afin qu’ils soient en mesure de
suivre votre dossier.
Conjointement à l'envoi du résultat de l'af-
fectation académique de fin juillet un bulletin
préparant la phase académique sera adressé
à tout stagiaire qui nous aura transmis sa
fiche. Il est également important de faire
suivre son courrier en août pour être informé
par l’administration.

Affectation des stagiaires
Tous les lauréats recrutés au CAPEPS 2009 seront
nommés professeurs stagiaires à la rentrée 2009
pour une année et seront titularisés au 01/09/10
(sauf redoublement ou prolongation de stage).
Les lauréats de l'agrégation externe et du CAPEPS
externe seront dans leur majorité affectés en IUFM
afin d'effectuer un stage en formation. Certains lau-
réats du CAPEPS externe ainsi que les lauréats des
agrégations ayant déjà une expérience de l’ensei-
gnement (au moins 1 an équivalent temps plein au
cours des 2 dernières années scolaires) effectueront
un stage en situation. Vous avez saisi vos vœux sur
SIAL dès les résultats d'admission ; la photocopie de
l'écran de saisie est la pièce qui fera foi dans le cas

d’une éventuelle réclamation. Si vous ne l'avez déjà
fait envoyez-nous le double avec votre fiche syndi-
cale d'affectation.
Le barème affecté à chaque lauréat en fonction de
son rang de classement au concours, de sa situation
administrative et familiale permettra de déterminer
son affectation en qualité de stagiaire IUFM (NB : ce
barème n'est valable que pour l'affectation durant
l'année de stage).

Le fait de ne pas avoir accompli la démarche et de ne
pas avoir formulé de voeux d'affectation en temps
utile entraînera une affectation en qualité de stagiaire
en fonction des seuls besoins du service.

Les pièces justificatives ainsi que tout courrier concernant votre
affectation sont à adresser à :

Ministère de l'Education Nationale et de la Recherche
Gestion des Stagiaires EPS – Bureau DGRH B2-2

72 rue Regnault 75243 PARIS Cedex 13
Tél : 01 55 55 54 54

Sur toute correspondance préciser « gestion des stagiaires EPS » et
joindre une copie de la lettre prononçant l'admissibilité et la copie écran
de la saisie des vœux sur SIAL.

Résultats d’admission : 10 juillet 2009
• par courrier pour tous ceux dont nous avons la fiche
• par tél au 01 44 62 82 10
• sur le site du SNEP http://www.snepfsu.net rubrique « les concours / les résultats »
• sur http://publinetce2.education.fr/publinet 
Les responsables académiques du SNEP participent en commission académique à l’affectation des
stagiaires sur postes précis (4ème semaine d’août).

L’affectation s’effectue en deux temps :

Nous mettons à votre disposition et en télé-
chargement sur le site du SNEP un dossier
complet relatif aux conditions d’affectation en
stage : http://www.snepfsu.net 
rubrique les stagiaires/ IUFM-PLC2

SNEP SUPPLÉMENT N° 814 - JUIN 2009

10 juillet : résultats

29 juillet : affectation académique

Penser à renvoyer mes fiches de vœux 

au SNEP !  (enveloppe T)



Barême pour le stage en IUFM
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FICHE DE VŒUX 
A RENVOYER dans L’ENVELOPPE T jointe
Avec la copie de la saisie des vœux sur SIAL 
AU SNEP - 76, RUE DES RONDEAUX - 75020 PARIS

Vœu 1 : …………………………....... Vœu 2 : ………………………........ Vœu 3 : ……………………………..

Vœu 4 : …………………………....... Vœu 5 : ………………..…….......... Vœu 6 : ………………………….....

1. RANG DE CLASSEMENT (inscrire votre rang au concours) :
DECILE

CALCULER NE RIEN INSCRIRE
VOTRE BARÊME DANS CETTE CASE

1er DECILE
(40 points)

5er DECILE
(24 points)

9e DECILE
(8 points)

2e DECILE
(36 points)

6e DECILE
(20 points)

10e DECILE
(4 points)

3e DECILE
(32 points)

7e DECILE
(16 points)

4e DECILE
(28 points)

8e DECILE
(12 points)

NB : Lauréats nommés sur la liste complémentaire ou sur la liste d’équivalence : 0 point

2. SITUATION FAMILIALE

Bonification pour rapprochements de conjoints 60 points

Autorité parentale unique 60 points

Enfant à charge (50 points par enfants)

4. SITUATION ADMINISTRATIVE ANTÉRIEURE (uniquement pour l’affectation IUFM)

PLC1 demandant leur académie de formation...................................... 40 points

PLC1 de Créteil, Paris, Versailles demandant sur vœu 1, 2, ou 3
une autre académie de la région parisienne .......................................... 40 points

Lauréat fonctionnaire, ou Sportif de Haut Niveau ............................... 100 points

Lauréat précédement Non titulaire de l’EN, MI/SE, 
aide éducateur, AE (1er vœu) ............................................................... 100 points

TOTAL des points

5. BONIFICATION SPÉCIFIQUE : Lauréat de l’agrégation (non cumulable avec la bonification IUFM)

3. SITUATION PARTICULIÈRE : Travailleur handicapé 500 points

40 points

STAGE en IUFM
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NOM :

..................................................

FICHE  SYNDICALE  STAGIAIRE  2009
�� AGRÉGATION EXTERNE

�� CAPEPS EXTERNE

PRÉNOM :

..................................................

NOM DE JEUNE FILLE :

..................................................

NÉ(E) LE ............................................ A ..................................................... DÉPARTEMENT .......................

ADRESSE PERSONNELLE : ADRESSE DE VACANCES : (AOUT 2009)

Tél./Port. : Tél./Fixe : Email : @

SITUATION FAMILIALE (1) MARIÉ
ou PACS

CÉLIBATAIRE
Résidence 
de l’enfant

Nombre d’enfants à charge
de moins de 20 ans

Conjoint : (profession et lieu d’exercice)

SITUATION
ADMINISTRATIVE 

INSTITUTEUR
PE

NON 
TITULAIRE

MI/SE
CANDIDAT

LIBRE
PLC1 en *
2008/2009

AE
AUTRE : ...........
.........................

A) POUR LES TITULAIRES DE L’EN : AFFECTATION DÉTENUE OU PRÉVUE AU 1-09-2009

TITULAIRE D’UN POSTE
EN ÉTABLISSEMENT

ÉTABLISSEMENT OU ZONE : ........................................................................

COMMUNE : ....................................................................................................

DÉPARTEMENT : .................................ACADÉMIE :......................................

TITULAIRE
REMPLAÇANT

AUTRE

B) POUR LES NON TITULAIRES : CDI, MAITRES AUXILIAIRES, CONTRACTUELS OU VACATAIRES :

C) AUTRES SITUATIONS :

N A T U R E  D E  L A  D E M A N D E

OPTION « AFFECTATION EN IUFM »

OPTION « REPORT DE STAGE »

PRÉPARATION AGRÉGATION 
FIN DE 3ème CYCLE

CONGÉ DE MATERNITÉ / PARENTALE

OPTION « DÉTACHEMENT »

OPTION « ENSEIGNEMENT PRIVÉ »

OPTION « TOM »

Cochez l’option choisie

EMPLOI(S) OCCUPÉ(S) :
QUALITÉ
Durée d’affectation

en 2007-2008 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

en 2008-2009 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

AUTRES OPTIONS :

OPTION « STAGE EN SITUATION »
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NOM :

...........................................................

PRÉNOM :

...........................................................

NOM DE JEUNE FILLE :

...........................................................

FICHE DE VŒUX ACADEMIQUES

SEXE :

Situation familiale :

Nombre d’enfant(s) : ........................................................... Age(s) : ..........................................................................................

Profession et lieu d’exercice du (de la) conjoint(e) : .....................................................................................................................

......................................................................................................................................................................................................

Classement au CAPEPS : ...................................................Décile correspondant : ....................................................................

Adresse 2e quinzaine d’août : .......................................................................................................................................................

Téléphone : ................................................................................................Email : .......................................................................

Adresse rentrée 2009 (si vous la connaissez) : ...........................................................................................................................

Téléphone : ................................................................................................Email : .......................................................................

VŒUX GÉOGRAPHIQUES SOUHAITÉS : VILLES ET SECTEURS :

1).....................................................................6) .......................................................................

2).....................................................................7) .......................................................................

3).....................................................................8) .......................................................................

4).....................................................................9) .......................................................................

5).....................................................................10) .....................................................................

ORDRE DES PRIORITÉS : PRÉFÉRENCES :
DÉPARTEMENTS

1).....................................................................4) .......................................................................

2).....................................................................5) .......................................................................

3).....................................................................6) .......................................................................

VŒUX PRÉCIS : VILLES/SECTEURS

1).....................................................................4) .......................................................................

2).....................................................................5) .......................................................................

3).....................................................................6) .......................................................................

TYPE D’ÉTABLISSEMENT

1) ...............................................................................................................................................

2) ...............................................................................................................................................

3) ...............................................................................................................................................

DATE DE NAISSANCE :

...........................................................

A retourner au responsable académique PLC2 concerné (voir liste jointe) dès connaissance de votre académie d’affectation

M. F.

Marié(e) Pacs Autorité parentale unique Célibataire



Responsables Académiques stagiaires 2009 

 

 

AIX Jacques SALIGNON yacko.salignon@orange.fr 04 91 65 19 64 103 BOULEVARD POINT DE VUE  13015 MARSEILLE 

AMI Thierry PATINET cathythierry.patinet@wanadoo.fr 03 44 78 07 36 16 RES SAINT LOUIS  CANNETTECOURT 60600 BREUIL LE VERT 

BES Samuel JOST samuel.jost@neuf.fr 03 81 39 13 04 / 06 70 90 36 08 3 RUE CHASTAING 25300 PONTARLIER 

BOR Delphine RABAS rabasdelphine@wanadoo.fr 05 56 75 56 09 / 06 67 28 99 03 22 ALLEE BRIGNON 33140 VILLENAVE D ORNON 

CAE Polo LEMONNIER s3-caen@snepfsu.net 02 31 43 67 10 / 06 10 35 03 05  7 RUE FRANCOISE DOLTO 14550  BLAINVILLE SUR ORNE 

CLE Thierry CHAUDIER thierry.chaudier@wanadoo.fr 04 70 46 14 83 / 06 82 60 95 76 24 RUE DE DIJON 3340 MONTBEUGNY 

COR Bernard BAREL bbarel@wanadoo.fr 04 95 70 42  41 / 06 09 76 17 32 GROUPE SCOLAIRE JOSEPH PIETRI 5 
RUE PASTEUR 20137 PORTO VECCHIO 

CRE Laure DRECOURT lauredrecourt@hotmail.com 09 54 55 86 86 / 06 12 65 29 20 27 PLACE DE LA FRENAIE 94470 BOISSY ST LEGER 

DIJ Philippe CAUBET philippe-caubet@orange.fr 03 86 41 25 33 / 06 30 13 17 81 5 RUE D' AVIGNEAU 89240 ESCAMPS 

GRE Patrick RICHTARCH  patrick.richtarch@free.fr 04 76 40 29 32 / 06 89 18 77 99 18 RUE PAUL ET GERMAINE VEYRET 38100 GRENOBLE 

GUA Guy-Luc BELROSE gbelrose@orange.fr 05 90 23 13 66 / 06 90 35 61 05  POIRIER DE GISSAC / 10 LOT BELLE 
MARE 97180 STE ANNE 

GUY Andrea EGEA egea_andrea@yahoo.fr 05 94 28 42 98 LOTISSEMENT TOME  1994 / ROUTE DE 
MONTABO 97300 CAYENNE 

LIL Nicolas HABERA nicolashabera@gmail.com 03 20 13 03 57 / 06 64 21 58 05 34 RUE LOUIS LOUCHEUR 59510 HEM 

LIM Jean Pierre DURTH jean-pierre.durth@wanadoo.fr 05 55 84 78 90 / 06 07 34 63 92 BARRIERE DE ST LAURENT 19240 ALLASSAC 

LYO Eric STODEZYK stoeps@free.fr 09 53 60 48 59 / 06 13 08 11 74  CHEMIN DU TREMBLAY 69250  ALBIGNY SUR SAONE 

MAR Jennifer SENEGAS jennifer.senegas-rouviere@wanadoo.fr 05 96 54 23 01 / 06 96 72 39 00 65 RUE JOSEPH GAILLARD  / TEXACO  
POINTE VIERGE 97200 FORT DE FRANCE 

MAY Richard SAURY saury.richard@wanadoo.fr 06 92 03 06 09 / 06 39 69 17 97 Im. HIPPOCAMPE  APPT 2 / CHEMIN DE 
LA CONVALESCENCE 97600 MAMOUDZOU 

MON Simone SANS snep30@wanadoo.fr 04 66 75 51 01 / 06 80 06 71 83  VILLA C / RUE DES EPERVIERS 30320  MARGUERITTES 

NCY Laetitia SOBAC jazzletty@hotmail.com 03 83 35 28 58 SNEP NANCY-METZ 17 RUE DROUIN  54000 NANCY 

NAN Dominique LANDON domie.stephanides@gmail.com 02 43 82 23 06 / 06 20 46 24 30 10 AVENUE DE LA CLOSERIE 72190 COULAINES 

NIC Carline HERAUD christophe.barberi-ettaro@orange.fr 04 93 79 88 56 / 06 07 99 64 47 1130 CHEMIN DE PARAVIEILLE 06440 PEILLE 

ORL Jean MAILLET jean-michel.maillet2@orange.fr 02 38 98 48 16 / 06 77 64 28 89 20 RUE CLOTILDE MORISSEAU 45200  MONTARGIS 

NC Jean Claude SOULISSE soulisse@lagoon.nc 06 87 43 69 09 LOT CORNAILLE  ROBINSON / 1378 RUE 
DE L ALEZAN 98810  MONT DORE CEDEX 

PAR Martine HINGANT s3-paris@snepfsu.net 06 08 98 18 00 76 RUE DES RONDEAUX 75020 PARIS 

POI Maurice CAILLAUD m.caillaud@libertysurf.fr 05 49 24 67 54 / 06 82 11 77 30  26 RUE DU FOUR 79000 NIORT 

REI Matthias CARPENTIER s3-reims@snepfsu.net 06 77 18 58 92  3 RUE DU CHEMIN DES DAMES 02160  JUMIGNY 

REN Samuel LEPUISSANT samuel.lepuissant@snepfsu.net  02 23 15 03 86 / 06 83 19 01 50  SAINT GEORGES 35430   ST PERE 

REU Philippe MANENC philippe.manenc@wanadoo.fr 02 62 41 43 69 / 06 92 70 08 11 186 RUE BEAU RIVAGE / CHAMP BORN 97440  ST ANDRE 

ROU Pascal PREVEL s3-rouen@snepfsu.net 02 35 67 20 12 / 06 74 26 95 48 3 RUE DES ESSARTS 76530 GRAND COURONNE 

STR Jean Claude ROBERT jean.claude.robert@wanadoo.fr 06 83 32 62 81 12 RUE DU GRIFFON 67550 VENDENHEIM 

TOU André CASTELLAN s3-toulouse@snepfsu.net 05 61 80 95 04 / 06 15 28 40 59 SNEP-FSU 2 Avenue Jean Rieux 31500 TOULOUSE 

VER Stephan JULLIARD s2-92@snepfsu.net 06 82 33 37 54 140 BIS RUE DE RENNES 75006 PARIS 




